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Après quelques difficultés liées à l’acquisition du terrain, nous pouvons enfin com-

mencer les travaux de construction de la station d’épuration d’Hugleville en Caux / Saint 
Ouen du Breuil. 

Ces travaux seront menés conjointement avec la réalisation des réseaux de transferts 
des effluents des deux communes d’Hugleville et de Saint Ouen du Breuil vers le nou-

veau site d’épuration.

Nous nous dirigeons concretement vers la suppression d’un site d’épuration totalement saturé à Hugle-
ville en Caux.

Par ailleurs, nous menons le projet de reconstruction de la station d’épuration d’Ouville l’Abbaye, pour 
lequel un appel d’offres de travaux va bientôt être publié.

Les reconstructions des stations d’épuration de Cideville et de Criquetot sur Ouville sont également à 
l’étude.

Ainsi, le Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région d’Yerville poursuit ses efforts d’amélioration 
continue de ses ouvrages d’assainissement et de la qualité de traitement des eaux usées, pour une meil-
leure protection de la ressource en eau et pour un environnement toujours plus protégé.

Bien amicalement,    Le Président, Alfred TRASSY-PAILLOGUES

Extension du réseau d’assainissement de Yerville 
Le réseau d’assainissement de Yerville a été étendu route de Veules les Roses.

Le lundi 20 mars 2017, les travaux d’extension du réseau d’assainissement route de Veules les Roses ont 
été réceptionnés par les élus. Les travaux consistaient à faire une petite extension du réseau d’assainisse-
ment de 62 mètres linéaires, avec 3 branchements, un forage dirigé sous la route départementale et la mise 

en place d’une clôture et d’un portail accessible de la RD 142 pour les ca-
mions hydrocureurs.

Le coût de ces travaux s’élève à 47 000 € avec une subvention de 9177 € 
de l’Agence de 
l’Eau.
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La nouvelle station d’épuration d’Hugleville en Caux / Saint Ouen du Breuil

La station d’épuration

La nouvelle station d’épuration sera implantée à Hugleville en Caux, en limite de Saint Ouen du Breuil 
entre la voie ferrée et l’autoroute A29. Elle sera constituée de la filière de traitement par boues activées de 
capacité de 1100 EH. Les étapes de traitement seront les suivantes :

- Prétraitements : permet la rétention des graisses et la décantation des matières en suspension conte-
nues dans l’effluent

- Traitement par aération prolongée dans le bassin de boues activées : permet la dégradation de la pollu-
tion carbonée et azotée

- Clarification : permet la séparation de l’eau épurée et des boues et recirculation d’une partie des boues 
vers le bassin biologique. Etape réalisée dans le clarificateur.

- Evacuation des eaux traitées dans l’aire d’infiltration 

Les boues produites seront traitées par des macrophytes. Ces plantes constituent une solution rustique et 
simple d’utilisation parfaitement adaptée aux stations de petite capacité. 



La nouvelle station d’épuration d’Hugleville en Caux / Saint Ouen du Breuil

Les réseaux de transfert des eaux usées sur le nouveau site :

Du côté d’Hugleville en Caux :
Il est prévu de pose 200 mètres linéaires de canalisations d’assainissement dans le Bourg, un nouveau 

poste de relevage des eaux usées ainsi que 1100 mètres linéaires de canalisation de refoulement jusqu’à la 
station d’épuration, avec un passage en fonçage sous la voie ferrée :

Du côté de Saint Ouen du Breuil :
Il est prévu la mise en place d’un nouveau poste de relèvement des eaux usées et 1100 mètres linéaires 

de canalisation de refoulement jusqu’à la station d’épuration :



Le projet de la nouvelle station d’épuration d’Ouville l’Abbaye

Parallèlement à la station d’épuration d’Hugleville en Caux / Saint Ouen du Breuil, se dessine une autre 
nouvelle station d’épuration à Ouville l’Abbaye. Le projet, étudié par le bureau d’études SOGETI Ingénierie, 
consiste à construire un filtre planté de roseaux, dimensionné à 800 équivalents habitants. La zone d’infiltra-
tion sera plantée d’un taillis de saules, dont l’intérêt, outre de garantir une meilleure infiltration, réside dans 
la production de biomasse qui pourra être valorisée en agriculture.

Le montant des travaux a été estimée à 777 000 € HT. L’appel d’offres de travaux sera lancé avant l’été 
2017 pour un début des travaux en fin d’année 2017.

Le schéma ci dessous montre le plan du futur filtre planté de roseau au stade de Projet :

Après une mise en concurrence par Appel d’Offres, le Syndicat a choisi l’entreprise MSE pour les travaux 
de la station d’épuration et l’entreprise STURNO pour les réseaux. Le tableau ci-dessous récapitule la réparti-
tion des financements entre l’Agence de l’Eau et le Conseil Départemental :

Coût des travaux Subvention Agence 
de l’Eau

Subvention Conseil 
Départemental

Autofinancement

Station d’épuration 1 233 400 € HT 363 071 € 165 116 € 705 213 €
Réseaux 429 088 € HT 102 345 € 326 743 €
TOTAL 1 662 488 € HT 465 416 € 165 116 € 1 031 956 €

62 % du montant total des travaux sera autofinancé par la collectivité. 


